
Secrétariat général
pour les affaires régionales

Accord-cadre à bons de commande relatif à la 
maintenance des installations des systèmes de 

sécurité incendie (SSI) et équipements 
d’alarme (EA) au profit des services de l’État et 

établissements publics situés en région 
Nouvelle-Aquitaine

Annexe 1 
au

Règlement de consultation

Ordre de priorité d’attribution des lots

Numéro de la consultation     :   2025-PFRANA-05
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Le tableau ci-dessous doit être renseigné de la manière suivante     :  

- 1ère colonne : préciser par une croix (X) les lots auxquels le soumissionnaire candidate.

- 2ème colonne : préciser l’ordre de priorité dans lequel le candidat souhaite être attributaire.

Cocher la 
case

Ordre de 
priorité

n° lot Intitulé lot

1 Charente (16)

2 Charente-Maritime (17)

3 Corrèze (19)

4 Creuse (23)

5 Dordogne (24)

6 Gironde (33)

7 Landes (40)

8 Lot-et-Garonne (47)

9 Pyrénées Atlantiques (64)

10 Deux-Sèvres (79)

11 Vienne (86)

12 Haute-Vienne (87)
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